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INFO-MUNICIPAL FÉVRIER 2024 

ÉVÈNEMENTS 

MOT DU MAIRE 
Ce mois-ci, j’aimerais prendre un temps pour vous parler du projet de construction d’un parc éolien dans notre 

région. Beaucoup de choses ont été dites à tort dans ce dossier, aussi il est important de venir préciser un certain 

nombre de points.  

La MRC des Jardins-de-Napierville et les municipalités locales de celles-ci ont été contactées l’année dernière par 

la compagnie KRUGER dans le cadre du projet d’appel d’offres visant à l’implantation d’éoliennes dans notre 

région. Le calendrier pour aller de l’avant dans ce projet était pour le moins serré : entre le printemps et 

l’été 2023, nous devions nous prononcer sur notre intérêt à accueillir un parc éolien advenant que le projet à 

déposer auprès d’Hydro-Québec en septembre soit retenu.   

À ce moment-là du processus, il appartenait à la MRC et aux municipalités de se prononcer à travers un « appui de principe » en faveur 

du projet, à défaut le dossier à déposer dans le cadre de l’appel d’offres ne pouvait pas être retenu. Il est important de considérer que 

l’appui des municipalités a été unanime. Celui-ci a été fondé sur l’ensemble des informations données par la compagnie KRUGER et 

de ce fait sur l’accueil favorable que nous pouvions avoir de ce projet au bénéfice de notre région. Je vous invite à consulter les 

résolutions adoptées en juillet (Rés.2023-07-121) et en août (Rés.2023-08-134) par votre conseil municipal, disponibles sur le site 

internet à « MA VILLE » puis « Séance du conseil ». Celles-ci viennent appuyer le projet d’implantation d’éoliennes tout en émettant 

des réserves, ou tout au moins des exigences à rencontrer pour que le projet soit au final entériné. Pour rappel, il est question de 

s’assurer qu’une étude environnementale puis une consultation publique soient réalisées de même que « le projet ne pourra se 

concrétiser qu’avec les recommandations de cette étude et l’acceptabilité sociale de la population ».  

Autrement dit, les municipalités ont donné un appui de principe au moment où c’était à elles de s’exprimer sur le projet étant donné 

le calendrier impulsé par le gouvernement du Québec, sans oublier pour autant la nécessité de rencontrer certaines exigences (étude 

environnementale, consultation publique, acceptabilité sociale de la population). D’autre part, une première séance d’information a 

été tenue le 31 mai dernier, à Sherrington, où de premières informations ont été données.  

Désormais, nous sommes dans une autre phase du projet où la 

population va être consultée. J’ai confiance dans la compagnie 

KRUGER pour qu’elle réalise tout ce qui est prévu dans les règles 

de l’art. Il est important de comprendre que c’est elle qui est 

maitre d’œuvre du projet, c’est elle aussi qui établit un 

échéancier et qui détermine à quelle date pourront se tenir par 

exemple des consultations publiques. Bien entendu, la MRC des 

Jardins-de-Napierville travaille étroitement avec eux et soyez 

assurés que nous allons agir en toute transparence. Dès que 

nous aurons des informations à communiquer sur cet important 

projet structurant pour nous tous, nous allons le faire du mieux 

que nous le pouvons.  

À titre personnel, la réalisation de ce projet pour notre région 

est très pertinente. Il ouvre de nouvelles perspectives de 

développement, il promeut une énergie propre sur du long 

terme tout en considérant les enjeux environnementaux et 

permet de diversifier les revenus de nos municipalités. C’est 

une chance pour nous d’accueillir ce parc éolien. Je suis 

persuadé que les prochaines étapes à venir, les consultations 

publiques qui s’en viennent, arriveront à convaincre ceux qui ne 

le sont pas encore à l’heure actuelle. Amitiés, Yves Boyer, maire

LOISIRS 

Les Inscriptions pour la 

session de printemps est 

maintenant ouverte ! 

https://st-patrice-

sherrington.com/ 

L’inscription au camp de jour sera 

ouverte sur le site internet de la 

municipalité à partir du 26 mars 2024. 

ARGENT 
COMPTANT 
SEULEMENT  
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LA PETITE CUISINE 
Nous aimerions connaitre votre niveau de 

satisfaction en lien avec ce projet. Nous vous 

demandons 2 minutes de votre temps pour 

remplir ce petit questionnaire sur le site de la 

municipalité dans l’onglet offre alimentaire saine. 

https://forms.office.com/r/51znNZej5F. Si 

toutefois vous préférez le compléter sur papier, 

sachez que des copies sont disponibles à même la 

municipalité et également directement au 

comptoir du dépanneur Jovy. 

CENTRE MULTI-RÉCRÉATIF 

ANDRÉ-GIROUX 

Restez à l’affût des informations ajoutées à la page 

Facebook et au site internet de la municipalité ! 

LA FABRIQUE 

32E MARATHON SPAGHETTI 
DIMANCHE 28 AVRIL 11 h à 19 h 

Notre relève très motivée 
travaille très fort à 
l’organisation et à la 
préparation de ce bon repas communautaire. L’équipe 
des fondateurs sera présente comme tuteurs et 
bénévoles. Repas rassembleur, fête de retrouvailles et de 
partage ayant pour but commun de maintenir en santé 
notre église et d’assurer les services pastoraux. 
Exceptionnellement, la messe sera célébrée à 11 h. 

Billets en vente au 
bureau du presbytère 
sur les heures 
d’ouverture au 234 
Saint-Patrice. 

Note : pour les enfants paiement à la porte  

APPEL À SOUMISSION ENTRETIEN DE PELOUSE  
Le conseil de la Fabrique St-Patrice ouvre les 
soumissions pour l’entretien de la pelouse du 
presbytère et des deux cimetières. Les soumissions 
seront ouvertes jusqu’au 5 mars 2024.  
Il s’agit d’une tonte par semaine et taille-bordure des pierres 
tombales, des clôtures, des bâtiments et des contours.  
Soumission pour travail additionnel à taux horaire tel le 
remplissage et l’ensemencement, et ce, au besoin.  
Pour plus d’information communiquer au presbytère au 450-454-
3393 ou envoyer votre soumission à : Fabrique St-Patrice 234 
Saint-Patrice, Sherrington, Québec J0L 2N0. La Fabrique ne 
s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
reçues. 

CONTRIBUTION VOLONTAIRE  
Notre brochure de la campagne de financement 2024 a été 
distribuée, par la poste, au cours du mois de novembre dernier. 
Ceci est un rappel. Nous vous demandons de bien vouloir vous 
présenter au bureau du presbytère aux heures d’ouverture en 
avant-midi pour pouvoir payer votre contribution-dîme. Le 
montant pour une famille est de 210 $ et pour une personne seule 
100 $. Vous pouvez bien sûr donner plus. Tout don est le bienvenu. 
Des reçus pour fin d’impôt sont remis en fin d’année. Nous vous 
remercions à l’avance. 

BAZAR : Situé au sous-sol de l’église porte 
de côté près du presbytère 

Dates de la vente à 10 $ pour un sac de vêtements (sac de 
grandeur épicerie). Apportez votre sac ! 
Dates : les mercredis et les dimanches du mois de mars. 

LA FADOQ DE 
SHERRINGTON 

 

 

Pour être membre de la FADOQ, vous pouvez contacter 
la Direction de la FADOQ de Sherrington 

 

 

 

Adulte 20 $ 

Enfants de 6 à 12 ans  10 $ 

0 à 5 ans  5 $ 

Mme Denise Lauzon Plourde, Prés. 450-454-4129 

Mme Micheline Quenneville, Vice-Prés. 514-224-0095 

M. Jean-Guy Larose, Secr.Trésorier 450-454-3771 

Mme Solange Courchesne, Adm. 450-454-6246 

M. Michel Courchesne, Adm. 514-926-9963 

M. Benoit d’Amour, Adm. 514-928-3842 

M. Claude Rousseau, Adm.  514-267-6207 

234 B rue des Loisirs, Sherrington (Québec) J0L 2N0 

Tous les lundis : Cartes et bingo à 13 h 

Tous les mardis Jeux, exercices à 13 h  

 
Cours de danse en ligne à 13 h 30 à 15 h 30 
Au centre communautaire (224, rue des Loisirs)  
Pour information : 514-224-0095 ou 514-316-8059 

Tous les jeudis : Whist militaire à 13 h 

5 Février 12 h Dîner mensuel au Club 

11 Février 13 h Bingo au Centre Communautaire 
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COMMUNAUTAIRE
 

TON EMPLOI D’ÉTÉ SE TROUVE DÈS 

MAINTENANT ! 
Savais-tu que le Carrefour jeunesse-emploi 
Huntingdon – point de service Saint-Rémi a 
pour mission de soutenir et d’outiller les 
jeunes adultes dans leur démarche de 
recherche d’emploi ?  

▪ Techniques de recherche d’emploi 

▪ Rédaction de CV et lettre de présentation « tendance »  

▪ Préparation à une entrevue d’embauche gagnante 

▪ Identification et approche de potentiels employeurs 

Nos services sont offerts gratuitement pour les jeunes de 16 à 35 

ans résidant dans la MRC des Jardins-de-Napierville ainsi qu’à Ste-

Martine et Saint-Urbain-Premier. Bien que situés à Saint-Rémi, nous 

pouvons nous déplacer au besoin dans les municipalités de notre 

MRC. 

Contacte-nous dès maintenant au Carrefour jeunesse-emploi du 
lundi au vendredi ! 

Nos conseillers sont disponibles pour t’aider dans tes démarches. 

TU ES À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI ? TU 

ENVISAGES UN RETOUR AUX ÉTUDES OU 

UNE RÉORIENTATION DE CARRIÈRE ? 

Savais-tu qu’il existe un organisme communautaire à 
Saint-Rémi offrant différents services gratuits sous le 

même toit ?  
▪ techniques de recherche d’emploi 

▪ démarche d’orientation 

▪ rédaction de CV et lettre de présentation « tendance »  

▪ préparation à une entrevue d’embauche gagnante 

▪ information scolaire et professionnelle 

▪ accompagnement psychosocial 

▪  programme préparatoire à l’emploi (entrée continue) 

▪  stages en entreprise 

▪  différents projets jeunesse 

Nos services s’adressent à une clientèle résidant dans la MRC des 
Jardins-de-Napierville et âgée de 15 ans et plus sans limites d’âge. 

Contacte-nous dès maintenant au Carrefour jeunesse-emploi 
Huntingdon – Point de service Saint-Rémi du lundi au vendredi ! 

450 454-5814 | info-stremi@cjehuntingdon.org | Facebook et 
Messenger 

 

LE SERVICE D’ACTION 
BÉNÉVOLE « AU CŒUR DU 
JARDIN » INC.  

Un service rassurant, SécuriCAB 

Vous demeurez seul ou avec un conjoint malade et vous avez un peu 

d’inquiétude pour de l’aide en cas de blessure ou concernant votre 

maladie ! Eh bien !, pour un peu plus de sécurité à domicile pour les aînés 

ou les gens malades, il y a le service « SécuriCAB » que vous pouvez 

utiliser. Ce service consiste à contacter les gens, par téléphone, à heure 

et jour fixes afin de vérifier si tout va bien. Si après trois (3) tentatives à 

intervalle de 5 minutes, la personne ne répond toujours pas, nous 

envoyons à ce moment-là une personne que vous aurez choisie au 

préalable, pour aller voir sur place ce qui se passe. Ce service s’adresse à 

tout le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville !   Rien ne vaut la 

tranquillité d’esprit et ce service est gratuit, alors profitez-en ! 

Pour obtenir de l’information supplémentaire, n’hésitez pas à contacter 

Ginette au bureau de Saint-Rémi en composant le 450.454.6567 poste #2 

ou encore sans frais le 514.990.4529. 

 

SERVICE INCENDIE 

ADMINISTRATION 

 
DATES DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2024 

 

À RETENIR DE L’ASSEMBLÉE DU 19 FÉVRIER 2024  

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
▪ Rapport des interventions du mois de janvier 2024 

▪ Unité Communautaire de Mesures d’Urgence Montérégie – Entente de 

service 2024 

▪ Disposition d’un bien - Tenue d’un appel à soumission pour la disposition 

d’un véhicule incendie 

▪ Disposition d’un bien - Tenue d’une vente sans réserve pour la 

disposition d’équipement incendie 

▪ Demande d’aide financière au Ministère de la Santé et des Services 

sociaux - mise en place d’un service Premiers répondant 

ADMINISTRATION, GREFFE ET RESSOURCES HUMAINES 
▪ Adoption de la liste des comptes en date du 19 février 2024 

▪ Inscription au congrès annuel de la FQM – 26 septembre au 28 

septembre 2024 

▪ Projet de planification des besoins d’espace d’infrastructures scolaires 

du Centre de services scolaire des Grandes-Seigneuries (CSSDGS) 

▪ Liste des contrats comportant une dépense totale de plus de 

25 000 $ pour l’exercice financier 2023 

POLITIQUE ET RÈGLEMENTATION MUNICIPALE 
▪ Adoption du Règlement 290-3 relatif à la régie interne et à la 

procédure d’assemblée du conseil municipal de Saint-Patrice-de-

Sherrington 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
▪ Rapport des permis du mois de janvier 2024 

TRAVAUX PUBLICS 
▪ Rapport des principaux travaux du mois de janvier 2024 

▪ Contrat de service pour aménagement paysager - M. Gilles Goyette 

▪ Contrat de gré à gré pour le lignage de rue - Marquage Signalisation 

Rive-Sud B.A. inc. 

LOISIRS, CULTURE ET FAMILLE 
▪ École Louis-Cyr – Demande de dons pour la cérémonie des 

finissants 2024

CHIEN – RENOUVELLEMENT DES LICENCES POUR CHIENS 2024 

Le renouvellement de licence pour votre/vos chien(s) est maintenant dû. Veuillez remplir toutes les informations 

concernant votre/vos chien(s) sur le site internet de la municipalité, le paiement est aussi possible en ligne, au 

montant de 15 $ annuellement (https://st-patrice-sherrington.com/services-au-citoyens/services-animaliers/). 

Pour plus d’information, contactez Mme Isabelle Robert, Officière responsable des chiens, au 

514-916-6973. 

▪ 29 février 2024 

▪ 25 avril 2024 

▪ 27 juin 2024 

▪ 26 septembre 2024 

22 janvier 2024 13 mai 2024 16 septembre 2024 

19 février 2024 17 juin 2024 21 octobre 2024 

18 mars 2024 15 juillet 2024 18 novembre 2024 

15 avril 2024 19 août 2024 16 décembre 2024 

Les comptes de taxes municipales 

sont à la poste, les dates de 

versements sont les suivantes :  

mailto:info@sherr.ca
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URBANISME

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (SIÈGES CITOYEN À COMBLER) – IMPORTANT ! 

AVIS à tous ceux qui ont à cœur le développement et l’aménagement de leur municipalité. Nous 
vous invitons à déposer votre candidature pour devenir membre du Comité Consultatif d’Urbanisme 
(CCU) de la municipalité. Le CCU est un groupe de travail composé de résidents choisis par le conseil 
municipal pour donner des avis en matière d’urbanisme. Ce comité a un mandat de conseil et de 
recommandation. La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que le CCU peut toucher à 
l’ensemble des champs d’activités de la municipalité en matière d’urbanisme. C’est l’occasion de 
prendre place aux discussions relatives à la refonte des règlements d’urbanisme municipaux. Vous 
pourrez poser votre candidature à dg@sherr.ca ou nous contacter au 450-454-4959.

BIBLIOTHÈQUE

HORAIRE : MARDI 14H30 À 17H30 ǀ JEUDI 18H À 20H30 ǀ VENDREDI 14H30 À 17H30 ǀ SAMEDI 9H30 À 12H 

ENVIRONNEMENT

QUOI METTRE DANS LE BAC DE RÉCUPÉRATION ? 
Les contenants, les emballages et les imprimés sont les bienvenus dans 

le bac de récupération.  

▪ Contenants : souples ou rigides et faits de papier, 
de carton, de verre, de plastique ou de métal. Ils ont 
généralement un bouchon ou un couvercle. 

Exemples : bouteille de shampoing, pot de 

mayonnaise, contenant de crème sûre, etc. 

▪ Emballages : Faits de papier, de carton, de verre, 
de plastique ou de métal. Ils servent à transporter un 
produit. 

Exemples : boîte d’œufs, conserve, sac de 

papier, etc. 

▪ Imprimés : Faits de papiers et autres fibres sur 
lesquels on retrouve des textes ou des images. 

Exemples : journaux, magazines, 

enveloppes, etc. 

Vous cherchez la bonne destination pour une matière ? Consultez 

l’application Ça va où de RECYC-QUEBEC.

 

FAIRE DON DE SES 
VÊTEMENTS DE LA BONNE 
FAÇON 
▪ S’assurer que le vêtement est en bon 

état (sans trou, déchirure) et qu’il est 
propre. 

▪ Rassembler les vêtements à donner dans un contenant bien 
fermé (sac ou boîte). 

▪ Déposer votre don dans une boîte de dons (et non à côté) 
ou directement auprès d’un organisme durant les heures 
d’ouverture. 

Trouvez un organisme près de chez vous : 

www.compo.qc.ca/reduire/reemploi/ 

 

À DÉCOUPER
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